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Provincial - Services d’installation de dispositifs de télémétrie véhiculaire destinés 
aux véhicules d’Hydro-Québec 

 

2023-08-03 
 

Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel au marché et le modifie de la façon suivante : 

 
Pour formuler une plainte sur le contenu du présent addenda, en vertu de l'article 40 de la Loi sur l'Autorité 
des marchés publics (chap. A-33.2.1), communiquez avec l'Autorité des marchés publics au 
https://www.amp.gouv.qc.ca/accueil/ 

Toutefois, avant de formuler une plainte, nous vous invitons à communiquer avec le responsable dont le nom 
est indiqué dans l'Avis important de l'appel au marché en cours à la rubrique « Informations 
complémentaires ». 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT 

Question 1 

Compte tenu des délais serrés, de la complexité des travaux requis et de la période de vacances dans laquelle 
nous nous trouvons, pourriez-vous envisager de prolonger la date de réponse requise du 14 août au 28 août 
afin de nous permettre de fournir une réponse réfléchie et complète. 

Réponse 1 

La question sera répondue sous peu. Advenant un report de la date d'ouverture des plis, celui-ci 
n'excédera pas deux (2) semaines.  

Question 2 

Pouvez-vous préciser combien de temps après la mise en route le prestataire de services sera tenu de garantir 
ses travaux ?  

Réponse 2 

12 mois  

Question 3a 

Il est indiqué à la section 5 « Inspection et contrôle de la qualité » que le représentant d’Hydro-Québec peut, 
en tout temps inspecter (physiquement ou à l’aide de documents soumis) les services exécutés par le 
prestataire de services, en vérifier la qualité et en contrôler les quantités. 

Pour tous les cas où les équipes d’installation auront à changer de secteur une fois que toutes les installations 
pour ce secteur auront été complétées, est-ce que le représentant d’Hydro-Québec tiendra compte de la 
présence des équipes d’installateurs sur place dans le secteur pour confirmer ou refuser une conformité 
d’installation? 
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Réponse 3a 

Oui, le représentant d’Hydro-Québec va pouvoir confirmer la conformité sur place ou par téléphone 
des nouvelles installations ou installations spécialisée avant le changement de secteur  

Question 3b 

En lien avec la question précédente pouvez-vous préciser quel est le délai maximum que le représentant 
d’Hydro-Québec pourrait-il prendre pour confirmer ou refuser une conformité d’installation suite à la réception 
de la documentation fournie par le prestataire de services qui confirme qu’une installation est complétée? 

Réponse 3b 

Un délai de 30 jours pour la validité et l’échantillonnage des installations faites par le prestataire. 

Question 4a 

Afin de pouvoir planifier le nombre de ressources techniques qui seront nécessaires pour l’exécution de ce 
contrat, nous avons besoin de précisions supplémentaires sur les quantités d’installations qui seront 
demandées tout au long du contrat. 

Pouvez-vous confirmer pour chacun des lots les quantités d’installations qui seront demandées sur une base 
régulière au cours de chaque année du contrat et pour chaque mois de l’année? 

Réponse 4a 

Hydro-Québec s’attend à faire installer environ 2000-2500 GPS par année pendant les trois premières 
années du contrat. Par la suite entre 500-1000 GPS devront être installés. Cependant, comme prévu 
dans la clause 22 des clauses particulaires, Hydro-Québec ne s’engage à aucune quantité maximale. 

Question 4b 

En lien avec la question précédente, les travaux d’installation sur les véhicules lourds soumis aux exigences 
du DCE avant le 31 décembre 2024 devraient possiblement être finalisés à cette date et les véhicules légers 
par la suite. Pouvez-vous confirmer? 

Réponse 4b 

Oui, nous prévoyons installer entre 2000-2500 jusqu’à novembre 2024. La suite sera les véhicules 
légers, remorques et utilitaires. 
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Question 5a 

Concernant les appels de service d’urgence, pouvez-vous préciser le mandat donné au prestataire de service 
et quels seront les rôles et responsabilités de celui-ci? 

Réponse 5a 

Le prestataire devra dans un délai de 24 à 48 heures ou selon l’urgence remplacer GPS ou tablette 
DCE ou faire un diagnostic sur une installation. 

Question 5b 

Est-ce que cette catégorie de travail entre dans la banque du montant provisionnel à prévoir pour les travaux 
correctifs? 

Réponse 5b 

Oui. Hydro-Québec peut solliciter le prestataire de services pour tous travaux correctifs (services sur 
demande) à exécuter en urgence. 

Question 6 

Nous comprenons que les montants provisionnels indiqués dans le bordeaux de prix pour chaque lot, sont des 
sommes qui ont été préalablement estimées et qui pourront être utilisées lors de demandes spécifiques de 
réparation avec une facturation temps et matériel. Dans le cas où la facturation totale pour ces types de travaux 
dépasserait ce montant est-ce que celui-ci pourra être relevé ou les coûts supplémentaires seront à la charge 
du prestataire de service? 

Réponse 6 

Les montants provisionnels étant déterminés par Hydro-Québec et ajustés en cours de contrat le cas 
échéant, les coûts supplémentaires ne sont pas à la charge du prestataire de services. 
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Question 7a 

Kit Remorque-urbain : Est-ce le prestataire de service doit installer une feuille de caoutchouc pour protéger le 
module à installer à l’extérieur de la remorque? Si oui, est-ce au prestataire de service de le fournir à ses frais? 

Réponse 7a 

Hydro-Québec va fournir ce type de matériaux pour protéger les modules 

Question 7b 

B. Est-ce que le prestataire doit installer un support pour le module qui sera installé à l’extérieur de la 
remorque? Si oui, est-ce au prestataire de service de le fournir à ses frais? 

Réponse 7b 

Hydro-Québec va fournir le socle ou le support pour l’installation du module s’il y a lieu. 

Question 8 

Kit Utilitaire-rural : Des supports de fixation de socle sont nécessaires. Est-ce au prestataire de service de les 
fournir à ses frais? 

Réponse 8 

Hydro-Québec va fournir les supports de fixation de socle. 

Question 9 

Kit Utilitaire-urbain : Des supports de fixation de socle sont nécessaires. Est-ce au prestataire de service de 
les fournir à ses frais? 

Réponse 9 

Hydro-Québec va fournir les supports de fixation de socle. 

Question 10 

Support tablette IPAD : Est-ce le support de tablette doit être alimenté ou seulement installé? 

Réponse 10 

Oui, il doit être alimenté. 
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Question 11 

Les véhicules lourds qui devront accueillir ces supports ont plusieurs types de configurations et 
d’aménagements différents (vis de siège, boulons, etc). Dans le cas où le prestataire de service doit utiliser 
de la quincaillerie non prévue dans le kit fournie par Hydro-Québec, est-ce au prestaire à fournir, et à ses frais, 
la bonne quincaillerie? 

Réponse 11 

Oui, le prestataire doit fournir la quincaillerie advenant qu’elle soit manquante dans les kits. 

 

 

 
Hydro-Québec maintient cependant la date de remise des offres au 2023-08-14. 

 

IMPORTANT: LA DOCUMENTATION COMPLÈTE DE CET ADDENDA EST DISPONIBLE À LA RUBRIQUE 
« DOCUMENTS » DE L’APPEL AU MARCHÉ CONCERNÉ.   

  

Nish Kirupananthan 
Responsable du dossier 
 

 


